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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXII8 Annee. N' 10. 15 Oclobre 1887

La täche de notre cavalerie suisse.

Instruction sur la maniere de comprendre et d'enseigner
la pratique du service de campagne dans nos ecoles et
NOS COURS. l

Ce n'est qu avec un grand" fönds chez Fhomnie et le cheval,
Joint ä un goüt tout particulier du service cie campagne et ä

l'habitude de se mouvoir sur toute espece de terrain, que notre cavalerie

suisse sera de force ä repondre ä ce qu'on demande d'elle,
vis-ä-vis des difficultes qu'elle rencontrera toujours dans son
inferiorite numerique et dans les imperfections inherenles a toule
milice.

I. La täche de la cavalerie et l'organisation qui en doit resulter.

Nolre cavalerie est numeriquement faible, et eile manque en

outre d'une UDite, reconnue indispensable chez les grandes armees,
savoir: la division de cavalerie.

On peut conceder sans doute que par suite des circonstances
particulieres ä notre petit pays neutre entoure de grands Elats garants
de sa neutralite, ä notre sol peu etendu et tres coupe, ä nolre
Organisation de milices territoriales, nous n'ayons pas un besoin
absolu de divisions de cavalerie ä mettre en premiere ligne pour
des Operations de grande envergure el dont les consequences ont
une portee decisive quelquefois sur l'issue meme de la campagne.
11 n'en est pas moins vrai qu'une importante partie de la täche

qu'ont ä remplir, dans la regle, ces divisions de cavalerie proprement

dites, ne doive elre faite aussi par notre cavalerie de division

; et il en resulte que nous sommes amenes ä une autre
conception de la position et des devoirs de la cavalerie de division

que ceux qui lui incombent chez Ies armees des grands
Etats consideres ä juste titre, dans loutes les questions tactiques,
comme des modeles.

Les regimenls de cavalerie attaches ä nos divisions ont donc ä

1 Par M. le colonel Wille, instrueteur chef de l'arme, traduit par M. Quinclet,

lieutenant d'infanterie.
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s'acquitter ä la fois des täches qui incombent soit ä une division
de cavalerie, soit ä la cavalerie de division. Dans le premier cas,
le regiment de cavalerie doit, au point de vue de l'independance
de ses entreprises et de la distance du corps auquel il appartient,
jouir d'une liberte refusee ä la cavalerie de division proprement
dite. Mais cette liberte se limite en quelque mesure, par le fait

que le regiment ne doit pas oublier qu'il fait partie integrante de

la division d'armee.
Preciser les limites de ces libres mouvements est d'ailleurs

impossible; le theatre des Operations, Peloignement, le nombre et

la composition des forces ennemies. en un mot, les circonstances
seules, peuvent les determiner.

La disposition repondant au double but de nolre cavalerie

aupres d'une division en marche ou au repos, c'est-ä-dire qui
n'en est pas encore venue aux mains avec l'ennemi, est la
suivante: tout le regiment de cavalerie en avant, tandis que le
service d'ordonnances et de patrouilles se fait aupres de la division

par ia compaguie de guides.

Aussitöt que par suite d'un rapprochement opere par les deux
parlis, ou par un seul, un combat general s'engage, la distance

qui separait le regiment de cavalerie de la division disparait, et
ce dernier rentre naturellement ä la division; il a alors ä

s'acquitter de la lache qui incombe ä la cavalerie dans le combat.
Plus tard, selon la mesure dont l'un ou l'autre aura repousse
son adversaire, il pourra augmenter de nouveau la distance qui
le separe de sa division et ainsi son degre d'independance.

Si plusieurs divisions se trouvent l'une ä cöle de l'autre en

marche en avant ou en deploiement, c'est au commandant en chef
ä decider si les regiments des divisions doivent elre tous reunis,
ou en partie seulement, pour etre employes devant le front
comme division de cavalerie, renforcee d'uu bataillon de carabiniers

et d'une ou deux batteries legeres. Ce sera le cas la plupart
du temps el on ne laissera qu'ä des divisions isolees et
particulierement exposees un escadron pour leur service special d'ex-
ploration.

Si plusieurs divisions sont disposees les unes derriere les autres,
les regiments de cavalerie des divisions d'arriere sont reunis en

avant pour y former de grands corps de cavalerie de la force de

ceux dont nous avons parle plus haut. Le commandant en chef
decide en outre si les regiments de dragons des divisions de la
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tele seront en lout, ou seulement en partie, reunis au corps de

cavalerie ou s'ils resteront ä leurs divisions.
Toules ces dispositions dependent des appreciations du

commandant basees sur les circonstances.
Toutefois, en principe general, si la nature du terrain ne s'y

oppose pas absolument, les regiments de dragons doivent tous
etre places en avant du front des troupes; les guides pourvoiront

au service d'ordonnances et de patrouilles aupres des
divisions.

II. Service et repartition des guides.

L'effeciif de quarante-deux hommes des compagnies de guides
est un peu faible pour le service qu'elles ont ä faire aupres des

divisions; mais n'oublions pas que si nous ne possedons que fort
peu de cavalerie nous avons cependant dans notre armee beaucoup

d'autres bommes montes qui peuvent etre employes au
service d'ordonnances et qu'en oulre on peut disposer d'autres

moyens pour ce service.

Les guides seront employes :

1° En marche, au maintien de la communication entre des

colonnes qui se suivent ou marchent parallelement et en outre
au service d'ordonnance et des rapports.

2U Au repos, au service des rapports, des patrouilles et des

avant-postes, ainsi qu'ä maintenir les Communications interieures
avec les troupes.

3" Pendant le combat, comme ordonnances des chefs de troupes
el pour s'acquitter du service particulier des patrouilles expediees

par le divisionnaire.
Si la division se trouve au repos, loin de l'ennemi, ou en marche

de paix d'un point ä un autre, pas n'est besoin d'employer
de la cavalerie aux services designes sous les numeros i et 2;
la compagnie de guides reste, dans ce cas, reunie sous le

commandement de son capitaine et il n'y a pas lieu ä des detachements

speciaux.
Est-on en marche ä proximitö de l'ennemi la moitie au

moins de la compagnie de guides sera repartie ä l'avant-garde;
lä son service consiste en : 1° celui des rapports, 2° celui des

reconnaissances, c'est-ä-dire rapide examen des chemins et des

differentes particularites du terrain sur lesquels le chef de

l'avant-garde ou de l'extreme avant-garde desire etre au clair,
bien que la cavalerie se trouve dejä en avant.



424 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le commandanl de l'avant-garde delache, dans la regle et

selon les circonstances, au commandant de l'extreme avant-

garde, au moins la moitie des guides qu'il a ä sa disposition.
Le reste de la compagnie demeure au gros de la division, ä

l'exception de six guides qui sont attaches au commandant du
premier echelon de la colonne des voitures, pour Ie service des

rapports.
Si la division marche en colonnes paralleles, la compagnie de

guides, ä l'exception des ordonnances necessaires au divisionnaire,

est repartie entre les diverses colonnes et la plus grande
partie sera employee aux avant-gardes de ces colonnes.

Aux avant-postes, la moilie de la compagnie de guides, en tous
cas, sera placee sous le commandement direct du chef de ces

derniers, pnur le service des rapports et celui des patrouilles;
l'autre moilie resle au gros.

Pour le combat, ä chaque chef de regiment d'infanterie et ä

chaque chef de bataillon isole, seront attaches deux guides pour
ies rapports; il en sera de meme pour chaque commandant de

brigade d'infanterie (aux chefs de l'ariillerie, du parc el des

differents trains, ne seront pas attaches d'ordonnances de cavalerie,

atlendu que les trompettes montes et les adjudants sous-
officiers suffisent amplement pour ce service.)

En dehors toutefois de cette repartition normale, le divisionnaire

pourra adjoindre des guides comme ordonnances ä d'autres
chefs de troupes, selon que les circonstances le lui feront juger
necessaire.

Quant aux deux officiers de guides et au reste de la compagnie
ils demeurent ä la disposition immediate du chef de la division.

Ces officiers sont adjoints au personnel de l'etat-major de la
division comme officiers d'ordonnance; les guides fonetionnent

pour le service des rapports, ou aecompagnent les patrouilles
de reconnaissance envoyees par l'etat-major de la division,
patrouilles qui, suivant leur importance, sont conduites par des

officiers d'etat-major general ou par des officiers ou sous officiers
de guides.ol

III. Le regiment de cavalerie devant le front.

Si la division est en marche ou en position, la place du
regiment de cavalerie est devant le front.

Sa täche consiste ä etablir et ä maintenir constamment Ie con-
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tact avec l'ennemi, ainsi qu'ä s'opposer ä ce qu'il puisse en faire
autanl contre nos propres troupes.

Le regiment eclaire et couvre ä la fois. La distance qui separe
la cavalerie des troupes qui se trouvent derriere eile, ainsi que
les dispositions et formations que la cavalerie emploie, varient
d'apres la mission ä remplir. Cette distance peut etre normalement

d'un jour de marche d'infanterie (20 ä 25 kilometres) et
sera plus ou moins grande d'apres les circonstances.

On peut toutefois considerer comme regle generale :

\° Que si le contact avec l'ennemi n'est pas encore ötabli, cette
distance peut et doit etre plus grande, puisque le but essentiel
est de decouvrir aussitöt que possible oü ii est et ce qu'il fait.

Si le contact est etabli et que l'on ne cherche pas ä eviter l'en-
nemi, la distance diminuera suivant le mouvement en avant de

l'un ou de l'autre des deux adversaires.
2° D'apres l'importance tactique et strategique du terrain. Si l'on

doit alteindre et occuper un defile important, un cours d'eau,
avant que la cavalerie ennemie y parvienne, cette distance pourra
s'accroitre considerablement pour etre ensuite reduitc ä zero,
car notre cavalerie n'avancera de nouveau que lorsque notre
infanterie aura atteint le point indique; il en sera de meme si l'on
doit gagner un centre de Communications soit pour y organiser
un mouvement de troupes du landsturm, comme renfort pour
notre faible effectif de cavalerie, soit pour empöcher le
rassemblement d'un landsturm ennemi.

Quant ä la formation et ä la repartition ä adopter pour notre
cavalerie, ainsi qu'ä sa fagon d'agir, elles seront laissees au choix
du commandant de cette derniere, choix qui resultera, soit des

circonstances, soit de la mission ä remplir.
Ce qui sera dit dans la suite sur ce sujet ne doit etre considere

ni comme directions en tous cas, ni encore moins comme regle
absolue, mais bien comme principe generalement admis.

IV. La cavalerie en marche.

La cavalerie detachee en avant des autres troupes a comme
mission principale (les autres n'etant que secondaires) le service

d'exploration, qui consiste ä couvrir la marche en avant des

autres troupes et ä transmettre au commandant des troupes les

renseignements necessaires ä ses dispositions ulterieures.
Les ordres qu'elle recoit ä cet effet sonl rarement fixes et

determines d'une fagon definitive. Ils contiennent generalement:
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ce que l'on sait de l'ennemi, quels sont les desseins du commandant

des troupes, quel est le but de la marche et par oü et de

quelle fac.on s'avancent d'autres troupes amies.

La mission donnee ä la cavalerie n'est que la consequence
logique de ces Communications; l'officier de cavalerie qui en est

Charge doit, pour l'execution de sa consigne, non pas s'attacher
ä la lettre morte de ses inslructions, mais se penetrer de leur
esprit et de la pensee qui les a dictees.

Les moyens de s'eclairer consistent en patrouilles conduites

par des officiers, et dont la force pourra, selon les circonslances
et selon leur degre d'independance, etre d'une demi-escouade
jusqu'ä celle d'un escadron.

En general les patrouilles ne doivent pas etre plus fortes que
ne l'exige la necessite.

Le commandant de la cavalerie, des qu'il a recu ses ordres,
lance en avant ses patrouilles dont la mission est de se porter
dans Ia direction et vers le but de la marche. Leur nombre,
ainsi que leur developpement lateral, varient d'apres ies points
strategiques et tactiques importants qui se trouvent dans la direclion

de la marche, d'apres ce que l'on sait de l'ennemi ou de ce

que l'on est autorise ä conclure sur sa Situation, et d'apres la

position des troupes amies agissant dans le meme but. II est en
general plus ä propos de n'envoyer qu'on nombre restreint (2 ou
3) de ces patrouilles independantes dans la direction des poinls
tres importants et c'e detacher du gros, pour remplir les
missions secondaires, des patrouilles qui le rejoindront, une fois leur
consigne executee.

Le commandant de la cavalerie doit communiquer ä son chef
l'envoi de ces patrouilles independantes et la mission dont elles
sont chargöes.

La distance ä laquelle ces patrouilles se portent en avant ne
depasse en general pas 10 ä 20 kilometres.

La maniere dont ces patrouilles independantes doivent ötre
conduites ainsi que l'heure ä laquelle et les questions sur lesquelles elles

ont ä faire rapport, dependent: 1° du fait que l'on est oui ou
non en contact avec l'ennemi. 2° de ce que, dans le premier cas,
l'on sait de l'ennemi et ä quelle proximite on se trouve de lui, et
dans les deux cas du fait que la marche en avant s'execule sur
terrain ennemi ou non.

Dans tous les cas les patrouilles doivent s'eEforcer d'atteindre
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aussi vite que possible les points d'une haute importance pour la
marche en avant des troupes qui suivent.

Si le contact avec l'ennemi n'est pas encore etabli, on continuera
ä s'avancer au trot et sans s'oecuper ä se masquer, sur la route
et vers le bul de la marche, en s'enquierant, en passant, dans les

villages, dans les gares, etc., de tout ce qui pourrait fournir des
indices sur 1'enDemi.

Arrive-t-on ä constater que l'ennemi y a passe? II faut en
transmettre immediatement la nouvelle en arriere, lors meme
qu'il ne s'agirait que d'une faible patrouille, ce fait constiluant
un premier contact avec l'ennemi dont il importe que le
commandant des troupes soit informe.

La patrouille se rencontre-t eile ä Pimproviste avec une
patrouille ennemie? le mouvement en avant dans la direction de
marche s'inlerrompt et Pon doit s'efforcer de faire des prisonniers,
d'aneantir l'ennemi ou, lout au moins, de pousser la patrouille sur
la cavalerie qui suit, car le premier soldat ennemi tombant en
notre pouvoir sera la source de renseignements precieux pour la
conduite de nos troupes.

Le contact avec l'ennemi est-il au contraire döjä etabli? alors on
sait que ses patrouilles peuvent dejä se Irouver sur le terrain ä

parcourir; il faut dans ce cas agir avec beaucoup de prudence,
faire lous ses efforts pour passer inapergu, surveiller les localites
en les contournant; le fait que des patrouilles ennemies ont
passe ou qu'on les a decouvertes n'a pas besoin d'etre Signale
en arriere, car cela n'interesse plus autant pour la conduite des

troupes qui suivent, et le gros de la cavalerie pourra repousser
ces patrouilles ou s'en emparer.

Le chef de patrouille devra donc les eviter, et plus il sera
certain que l'ennemi eclaire ou a eclaire dejä dans le rayon oü
il se trouve, plus il devra s'efforcer d'atteindre rapidement sur
sa route de marche tel point d'importance pour, la colonne qui
suit.

Que ce point soit encore libre ou dans la main de l'ennemi, il
doit en etre fait rapport immediatement en arriere, et qu'on
l'occupe ou Pobserve seulement, la marche en avant doit etre
interrompue jusqu'ä ce que le gros de la iroupe soit arrive ou
Pait depasse.

Si le contact avec l'ennemi n'est pas encore etabli, le chef
de patrouille continue ä avancer, et s"il ne fail pas rapport, cela

indiquerait que le point en question peul etre depasse sans danger.
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De Station en Station, le chef de patrouille atteindra ainsi le

but de sa marche, d'oü il rejoindra son corps; ou bien, selon les

circonslances, il y demeurera, s'eclairant et observant en avant,
reconnaissant meme dans une autre direction, en faisant, dans
les deux derniers cas, rapport immediat. S'il vient ä rencontrer
une force ennemie de quelque imporiance, sa täche ne consiste

plus pour le moment ä atteindre le bul de sa marche, mais bien
ä observer l'adversaire et ä se rendre comple de sa direction de

marche et de celle des aulres troupes avec lesquelles il pourrait
avancer conjointement.

Seulement, apres Pavoir fait aussi complelement que possible,
il pourra revenir ä son premier but ou bien, sans s'en preoccu-
per plus longtemps, retourner directement ä son chef.

Toutefois, avant de renoncer ä sa principale et premiere
mission, il ne manquera pas de faire rapport. La cavalerie suit ces

patrouilles, reunie, dans la regle, sur la principale route de

marche; quelquefois cependant, selon les circonstances, eile sera
divisee en deux ou trois parties, toujours en communication.

Le regiment a alors comme täche :

1° de chasser devant lui les faibles detachements qui
pourraient entraver sa marche;

2° d'empecher par la force le service d'exploration ennemi;
3° d'atteindre lestement les points importants qui se trouvent

sur sa marche et de les occuper pour n'en repartir que lorsque
l'avant-garde sera arrivee et aura pris sa place.

A pareille besogne notre cavalerie se trouve'ra, la plupart du

temps, en face d'une autre cavalerie, superieure non seulement
en nombre, mais naturellement aussi en habilete; aussi devra-t-
elle agir plus que loute autre arme avec independance et eviter
de se mettre dans la Situation d'etre rejetee sur l'infanterie qui la
suit.

II faut donc se garder d'emietter en missions secondaires une
cavalerie dejä si peu nombreuse; il faut en principe la faire marcher

en avant dans la direction principale, reunie en aussi grand
nombre que possible. En outre, eile aura ä se garder de

s'engager avec l'ennemi en petits combats isoles; eile devra se derober
ä propos et mettre le plus possible ä profit la configuration du
lerrain si eile veut s'acquitter des devoirs qui lui sont imposes.

Elle doit elre penetree du senliment qu'elle combattra avec
succes un ennemi, meme superieur sous tous les rapporls, si,
mettant ä profit la vilesse de ses clievaux et connaissant bien son
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terrain, eile alleint avant lui ou par surprise des points oü son
inferiorite se trouve balancee par les avantages de sa position et

par Pinattendu de son attaque.
On serait dans l'erreur si Pon croyait que la propagation de

ces prineipes dans l'instruction de la cavalerie püt nuire dans

l'esprit du cavalier au caractere distinetif de son arme qui est

l'offensive ; cela depend uniquement de la maniere dont ces prineipes

sont exposes.
L'audace jointe au sentiment de leur responsabilite doit etre

provoquee chez nos hommes par des appels raisonnes. II faut
leur ineulquer l'entrain ä se porter en avant en ne comptant
que sur soi-meme, sur ses propres forces, sur sa propre initiative
et non sur le secours de troupes de soutien.

Et d'ailleurs, que d'oecasions oü le succes n'est du qu'ä un
hardi temps de carriere le sabre au poing!

C'est Paffaire des patrouilles de s'assurer, autant que possible,
de la distance reelle de grands corps de cavalerie ennemis, s'avancant

en masses ou en reconnaissance et dont la presence est
loujours plus on moins connue. Selon le degre de proximite de
l'ennemi le chef de la cavalerie, une fois renseigne, devra ou se porler
en avant ou rester dans la contree oü il se trouve, ou bien encore
se porter meme en arriere, afin de prendre position dans les localites

oü la cavalerie ennemie est necessairement forcee de passer
pour aller de l'avant.

La configuration generale de notre pays permeltra de trouver
toujours, ä des distances relativement peu considerables les unes
des autres, des points pouvant etre consideres comme des
positions. Ce sont, la plupart du temps, des sortes de defiles faciles
ä barrer et ä defendre avec l'arme ä feu.

On s'efforcera, dans ces cas, de mettre autant de mousquetons
en ligne que possible; poinl ne sera besoin de reserve ä cheval

eile nombre des cavaliers employes ä la garde des chevaux pourra
etre beaucoup plus reduit que ne le prescrit le reglement.

Frequemment aussi on pourra, en depit de ses eclaireurs,
surprendre l'ennemi en flanc par de bons feux, tandis que le reste
de la troupe Pattaquera de front.

Dans de telles positions c'est au chef de la cavalerie ä decider,
d'apres la Dature du terrain el sa propre appreciation des circonstances,

comment il faut agir.
Ce qu'il doit surtout ne jamais faire, c'est d'evacuer si eompletement

la position devant 'l'ennemi que celui-ci puisse se jeter
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impunement sur l'infanterie qui suit, ou se laisser refouler sur
eile.

II devra au contraire s'efforcer d'arreter l'ennemi jusqu'ä ce

que Pinfanterie soil lä, ou que le divisionnaire ait pris d'autres
dispositions.

Ce n'est qu'alors qu'il pourra, selon les circonstances, se de-
rober eompletement ä la cavalerie ennemie et en faisant un grand
detour masque, revenir sur les derrieres de l'adversaire et
recommencer le combat.

Pendant tout le temps que notre cavalerie s'efforcera de retenir
la cavalerie ennemie, c'est aux patrouilles expediees en avant ä

effectuer les explorations et reconnaissances ordonnees, et le

commandant de Ia cavalerie enverra souvent sur les derrieres de

l'ennemi d'autres patrouilles encore, auxquelles leur force per-
metlra de Pinquieter, mais non de le repousser et de le eulbuter.

Le regiment, comme du reste tout corps de cavalerie precede
de ses patrouilles, pourvoira aux mesures necessaires ä sa propre
sürete et c'est en tout cas au commandant ä fixer, d'apres les

circonstances, les formations ä prendre par le regimenl ainsi que
le nombre et la force des subdivisions ä detacher et l'etendue
de leur developpement lateral.

II est ä remarquer ici et ä poser en principe qu'en tenaüt
comple du grand nombre des chevaux employes aux patrouilles
d'officiers envoyees en avant, la faiblesse numerique de notre
cavalerie exige imperieusement que celte derniere ne soit pas
divisee ä Pinfini, ä droite et ä gauche ainsi que dans sa profondeur,

de peur qu'en somme il ne reste plus en mains du
commandant d'effectif süffisant pour marcher avec succes ä l'ennemi.

En general donc on donnera ä l'avant-garde du regiment la

force d'un peloton qui marchera sur la route avec ses eclaireurs
en avant et couvrira ses flancs par une patrouille ä droite et une
ä gauche ä la distance d'au moins un kilometre.

Dans le cas oü la vue peut librement s'etendre au loin, ou bien
si le terrain est impraticable sur les flancs, point n'est besoin de

ces patrouilles et en tout cas elles peuvent etre rappelees de

temps ä aulre.
La distance ä laquelle ces patrouilles laterales peuvent s'eloigner

varie naturellement selon que le terrain est plus ou moins

couverl; toutelois elles ne doivent jamais rester en arriere de la
hauteur de la pointe, mais au contraire marcher un peu plus en

avant.
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La force de ces patrouilles de flanc se determine d'apres la
nalure et la configuration du terrain.

Les distances en profondeur entre les eclaireurs, le pelolon
d'avant-garde et le gros, doivent etre telles que les communicalions

continuelles d'avant en arriere se fassent avec la plus grande
facilite. Si Ies flancs ne sonl pas suffisamment couverts par les

patrouilles dont nous venons de parier et qui sont fournies par
le pelolon d'avant-garde, c'esl au gros ä en detacher d'autres pour
y suppleer.

V. Des haltes.

La cavalerie fait ses haltes, soit conjointement avec les troupes
avec lesquelles eile fait corps, soit söparöment lorsqu'elle se trouve
ä une grande distance en avant de Celles qui la suivent.

Dans une marche generale en avant, c'est ce dernier cas qui se

rencontre le plus souvent.
Lorsque les divisions sont en ligne, conformement ä sa mission

qui esl d'empecher l'approche d'eclaireurs ennemis et de

signaler aussitöt que possible l'arrivee de corps ennemis d'une
certaine imporiance, la cavalerie s'etablira la plupart du temps
en avant de la division.

1° Haltes en marche. Les haltes en marche sont generalement
des haltes de nuit ou d'un jour de repos. Si elles doivent etre de

plus longue duree, on prendra pour regle ce qui sera dit plus
loin sous ne 2.

Les haltes se font en cantonnements etendus, en cantonnements

resserres, ou en bivouacs.
On ne s'etablit en cantonnements etendus qu'en cas de certitude

complete de n'etre point attaque.
Sans cetle assurance on prendra des cantonnements resserres

ou on s'etablira en bivouacs. Le bivouac est toujours preferable
ä proximite de l'ennemi, parce qu'ainsi on peut choisir un
terrain ä l'abri d'une surprise ou sur lequel on pourra toujours
facilement se defendre ; toutefois un temps mauvais, une temperature

defavorable et surlout un besoin absolu de repos pour les

hommes et les chevaux, en limitent l'emploi aux cas de necessite.
Les points ä choisir comme buts de marche d'un jour ainsi que
les emplacements de haltes doivent etre des points importants
de la marche en avant.

Pour les mesures ä prendre avant l'arrivee de la troupe, un
officier, un sous-officier et trois hommes seront envoyes en avant
dans chaque escadron.
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C'est au peloton d'avant-garde qu'incombe le service de sürete
dela troupe au repos; son chef doit placer, dejä pendant que le

regiment est encore en marche, les avant-postes dont le commandant,

apres son arrivee, fera encore l'inspection.
Selon le degre de proximite de l'ennemi un escadron, ou meme

selon les circonstances tout le regiment, pourra servir de soutien
aux avant-postes et ä cet effet faire le service de piquet; au point
de vue de son Organisation, du nombre de chevaux qui doivent
etre deselies, debrides el fourrages ä la fois et de la troupe qui
peut reposer, on s'en tiendra aux prescriptions generales du
reglement.

Le peloton d'avant-garde se divise alors en deux ou quatre
patrouilles fixes, placees comme grand'gardes avec leurs postes
avances, et s'il est necessaire d'en placer davantage un second

peloton sera designe pour ce service.
Ces patrouilles seronl placees sur la direction principale de

marche de l'ennemi, et autant que possible de facon ä ce qu'elles
puissent se voir d'un poste ä l'autre de jour; si cela ne peut se

faire ii importe que chaeune d'eile sache au moins exaetement
jusqu'ä quelle dislance eile doit observer soit d'un cöte soit de

l'autre, et qu'ainsi l'espace entier qui les separe puisse etre eclaire.
Dans certains terrains oü il est impossible de Irouver des points

d'oü l'on puisse se voir reciproquement et de nuit surtout, la
communication sera maintenue par de continuelles patrouilles;
le commandant du peloton aura tout particulierement, par de

frequentes visites ä cheval d'un poste ä l'autre, ä contröler la
vigilance et le service de ses hommes, ainsi que l'entretien des

Communications.
La distance des patrouilles fixes entr'elles, ainsi que celle des

avant-postes au gros depend absolument du terrain et d'autres
facteurs qui rendent impossiule de fixer des regles absolues ä cet

egard.
Les emplacements des patrouilles fixes seront des points d'oü

elles puissent de jour observer le plus loin possible sans etre
aperQues et se mouvoir sans etre remarquees, et ceux choisis

pour la nuit ne devront pas, ä Pordinaire, etre Ies memes que
ceux de jour.

Les positions de nuit seront choisies sur les routes d'acces dont
la cavalerie ennemie pourrait user dans Pobscurite pour
surprendre, par une rapide poussee en avant, nos iroupes au repos:
des ponts, par exemple, et divers endroits oü le terrain se relrecit



REVUE MILITAIRE SUISSE 433

sans que de leur nature ils puissent etre consideres comme de

veritables defiles.
On devra toujours barrer le plus possible ces poinls par des

abattis el des barricades, mais il sera cependant ä propos de ne
faire executer ces travaux qu'aussitöt apres la tombee de la nuit.

Ces mesures peuvent aussi etre prises, pour le jour, ä l'egard
de veritables defiles.

Les patrouilles fixes mettent pied ä terre, les chevaux
toujours brides et prets ä etre montes, un tiers seulement peut etre
ä la fois dessangle et debride pour les fourrager ; de jour on place
un poste avance.

De nuit, une sentinelle double ä cheval sera placee ä quelques
cents metres en avant de la position, et devant la position meme
une sentinelle simple, tandis que le reste de la troupe, arme du
mousqueton, campe immediatement en arriere.

On veillera ä ce qu'un passage soit laisse aux sentinelles
exterieures pour se retirer derriere les barricades.

Mais qu'on ne Poublie pas, le veritable moyen de pourvoir ä

sa securite c'est d'envoyer continuellement, de jour comme de

nuit, une ou deux petites patrouilles de reconnaissance en avant,
sur la direction de marche principale de l'ennemi.

Ces patrouilles s'avancent en evitant la route, sans cependant
Ia perdre de vue et sans se laisser apercevoir jusqu'ä la distance
de 4 ä 6 kilometres en avant; elles tächent de gagner un point
d'oü elles puissent s'assurer, soit ä l'ceil, soit en ecoutant, si

l'ennemi s'avance et ensuite, ä couvert et hors de sa vue, se porler
aussi vite que possible en arriere et en annoncer l'approche.

2° Haltes prolongöes de la cavalerie devant des troupes en position.

Si les troupes campent en position, s'attendant seulement ä

l'arrivee prochaine de l'ennemi dont les avant-postes ne sont pas
encore ä proximite, la cavalerie sera placee ä une grande distance
en avant des troupes; sa täche consistera ä reconnaitre dejä de

loin et ä annoncer la marche de l'ennemi.
Elle aura ä s'opposer ä ce que de petits detachemenls de cavalerie

ennemie reconnaissent la position de nos troupes, ä retarder
la marche en avant des forces adverses et ä les pousser ä d'inu-
tiles deploiements contre nos positions.

Dans ces cas, on la renforcera frequemment par de Partillerie
et des pionniers d'infanterie, dans certaines positions par des

detachements d'infanterie.
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Dans le pays meine, la cavalerie utilisera ä son avantage le

landsturm disponible.
La cavalerie De campera pas reunie, comme nous l'avons pose

en principe pour la marche en avant, mais les regiments seront
generalement partages en escadrons qui oecuperont des secteurs
designes et formeront ainsi, au devant des divisions en ligne, une
grande chaine d'avant-postes couvrant l'armee campee en arriere.

Chaque escadron (ou peloton ou deux escadrons reunis) aura
sa position assignee; le commandant devra la faire renforcer,
fortifier ou barricader de suite, en prenant les dispositions neces
saires pour sa defense ä l'arme ä feu. De ces positions se deve-

loppera un reseau de patrouilles d'officiers s'etendant tres en

avant, ayant pour mission d'annoncer la concentration el la marche

en avant de l'ennemi et de Pobserver jusqu'ä ce qu'il ait
'dessine tout ä fait ses intentions.

Ii sera facile de ces positions, soit par leurs feux, soit par des

attaques ä cheval plus en avant, d'empecher l'approche d'abord
de petits corps de cavalerie ennemis et meme de forces pius
considerables; ainsi Pon tiendra dans ces posilions aussi

longtemps que l'adversaire ne se sera pas developpe de maniere ä ce

que toute resistance ulterieure soit impossible.
Alors seulement elles pourront etre abandonnees et les

escadrons, dans leur retraite, se reformeront en regiment, tout en

conservant par leurs patrouilles restees en arriere le contact
immediat avec l'ennemi.

VI. La cavalerie dans le combat.

On distingue deux especes de patrouilles dans le combat:
1° Les patrouilles qui fournissent au commandanl en chef les

renseignements sur l'ennemi, sa force et son developpement, et

d'apres lesquels il prend lui-meme ses dispositions; il est ä

observer ici que l'on peut, avant le developpement general du
combat, considerer dans un certain sens comme patrouilles du
meme genre tout le regiment et meme toute la cavalerie qui se

trouve devant le front.
2° Les patrouilles que le commandant de la cavalerie expedie

pour son propre comple, afin d'epier et d'utiliser les occasions

particulierement avantageuses de combat,
Le service de patrouilles de reconnaissance du commandant

en chef des troupes se fait, si le combat s'engage au moment de

la marche en avant de l'ennemi, ou si la cavalerie se trouve dans
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la position indiquee au chapitre V, § 2, par la cavalerie elle-
meme et par les patrouilles qui se trouvent au-devant d'elles.

Dans ce cas un petit nombre de patrouilles suffira pour
procurer au commandant des troupes tous les renseignements
demandes sur certains points particulierement designes, et les
officiers de guides se trouvant ä l'etat-major y suffiront generalement.
S'il en fallait d'autres, on les commandera dans le regiment de

dragons.
C'est le divisionnaire, soit son chef d'etat-major, qui fixe le nombre

de ces patrouilles, et determine si ce seront des patrouilles
d'officiers ou de sous-officiers.

II donne ä chaque chef de patrouille ses instructions dötaillöes et

precises sur la täche qu'il a ä remplir, et les patrouilles, leur mission

une fois terminee, rentrent ä leurs corps.
De meme que ces chefs de patrouille, Ies brigadiers d'infanterie,

le commandant de Partillerie, Ie commandant de regiment
de la cavalerie reeoivent leurs propres inslructions.

Pour que notre cavalerie numeriquement faible puisse
combattre avec succes, le regiment ne devra etre partage que dans
des cas speciaux, et il sera par exemple infiniment plus rationnel,
au lieu de couvrir l'un des flancs de sa division de deux
escadrons et l'autre flanc d'un troisieme escadron, d'attacher tout le

regiment au flanc le plus expose ou ä celui qui offre le plus d'a-
vantages ä la cavalerie au point de vue de la nature et de la
configuration du terrain, et de couvrir l'autre flanc par une forte
palrouille de reconnaissance seulement, mais poussee tres en avant.

Si, apres Pavoir reconnu, notre cavalerie sait tirer parti de

notre terrain, la plupart du temps si coupe et oü la vue ne saurait

s'etendre au loin, eile pourra rendre les meilleurs services
chaque fois qu'elle sera commandee par un chef courageux, entre-
prenant et qui sache profiter de tous les moyens qu'il peut avoir
ä sa disposition.

La mission donnee ä ce chef devra etre de teile sorte qu'elle
lui permette de deployer toute son independance et son initiative,
et pour cela sa troupe numeriquement toujours faible devra lui
etre laissee tout entiere dans la main pour le combat.

Le faible effectif de notre cavalerie ainsi que le degre insuffisant

d'habilete et de dressage de nos hommes et de nos chevaux,
la configuration de notre pays vis ä-vis de la portee et de l'effet
actuel des armes ä feu, ne nous permettent pas de mettre ä la
disposition du commandant en chef une reserve de cavalerie pour
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agir avec eile ä Pinstar du grand Napoleon, ou de reunir les

regiments de cavalerie de plusieurs divisions pour proceder dans
la bataille pareillement aux masses de cavalerie des armees des

grands Etats.
La maniere d'operer de notre cavalerie dans le combat devra

toujours, plus ou moins, avoir Ie caraclere de petite guerre.
Pendant la mise en bataille des troupes, notre cavalerie aura ä

eviter les combals en ligne avec la cavalerie de l'ennemi et ä

s'efforcer surtout, en deployant la plus grande activite, de con-
traindre son infanterie et son arlillerie ä se tenir constamment
sur leurs gardes contre des attaques subites ä l'arme blanche ou
le feu inallendu de dragons ä pied.

Elle arrivera ainsi ä ralentir la marche en avant de l'infanterie
ainsi que la mise en balterie de l'artillerie, et surtout en general
ä inquieter et fatiguer l'adversaire, fait de grande importance
pour la suite du combat.

Pendant la bataille, la cavalerie regoit generalement l'ordre de

couvrir un des fiancs contra son debordement, soit de soutenir
l'atlaque d'une aile ennemie, et nous estimons que son emploi
sur l'aile avec laquelle on veut envelopper l'ennemi est en principe

tres rationnel.
Rarement le commandant du regiment eDvoye sur une aile

pourra s'arreter ä sa hauteur en s'eclairant par des patrouilles
en avant et sur ses flancs; il devra plutöt avancer prudemment
avec son regimenl, reconnaitre Pexlremite de Paile ennemie,
s'assurer si quelque colonne ne cherche pas, sur ces entrefailes,
ä Penvelopper el enfin apres avoir tourne l'adversaire engager la

lutle hardiment.
L'officier de cavalerie entreprenant trouvera maintes occasions

de bons coups; s'il ne reussit pas ä agir sur un point donne, ou
bien si la vigilance de l'ennemi Pempeche d'entreprendre quoi
que ce soit avec espoir de succes, qu'il tente la fortune ailleurs.
Souvent aussi la cavalerie conlribuera au succes general par le
fait seul de sa presence sur un point oü l'ennemi sait qu'elle est

prete ä l'attaquer; eile le genera ainsi considerablement dans ses

mouvements.
Les objectifs d'attaque sur Paile ennemie ou sur ses derrieres

sont les troupes de premiere ligne engagees sur le front, celles

qui s'avancent des dernieres lignes ou celles en formation de

rendez-vous, les colonnes de munilions en marche vers le front,
les trains d'öquipages de toute sorte, etc. Si notre regiment se
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trouve en arriere de Paile ennemie, c'est lä qu'il sera le mieux
place pour se jeter en cas d'issue malheureuse du combat sur
les derrieres de l'adversaire, ou en cas de succes pour disperser
l'ennemi repousse.

La cavalerie combat ou ä cheval le sabre en main, ou ä pied
avec le mousqueton; mais en principe on ne doit combattre ä pied
que lorsqu'il est impossible de le faire ä cheval.

Toutefois il ne faut pas se dissimuler que, dans notre pays et
conformement ä la tactique de la petite guerre, que nous
estimons en general propre ä notre cavalerie, le combat ä pied avec
Parme ä feu devra etre frequemment employe; l'emploi simultane

des deux melhodes sera tres avantageux.
Dans le combat ä cheval on attaquera toujours ä rangs serrös

une cavalerie en ligne prete aussi ä engager l'action ä cheval.

L'attaque ä rangs ouverts sera par contre de regle contre une
ravalerie surprise dans son developpement avant d'etre en ligne,
ainsi que contre l'infanlerie et l'artillerie.

Les circonstances decideront dans ce cas de Popportunite d'une
röserve ä rangs serres, teile que le reglement le prevoit; reserve
qui n'esl absolument necessaire que dans une attaque ä rangs
ouverts contre la cavalerie.

L'altaque en echelons sera toujours ä preferer contre Pinfanterie
dans quelque formation ou Situation qu'elle se trouve (repos,
marche, combat), surtout si le terrain permel de diriger le
second echelon dans une autre direction.

Le nombre des echelons ainsi que la distance ä laquelle ilsse
suivent sont laisses ä l'appreciation du commandant du regiment.

On peut dire en general que plus la surprise sera reussie,
moins on aura ä former d'echelons se suivant le plus rapidement
possible et plus on pourra tenir en arriere une reserve ä disposition.

Quanl ä Vartillerie suivie d'une escorte, on ne fondra sur eile
que si l'on esl assez en force pour les surprendre et les atlaquer
toules deux en meme temps.

Au reste, contre Vartillerie la formation que Pon adopte
importe moins que Ia direction de l'attaque el sa rapidite, et point
n'est besoin de former des echelons; mais il sera bon d'avoir en
arriere sous la main, si toutefois l'effectif le permet, une reserve
aussi forte que possible ä opposer ä des subdivisions d'aulres
armes qui viendraient prendre part au combat.

Contre une cavalerie superieure en forces et dans notre pays
29
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en general, le combat simultane ä cheval et ä pied sera, comme
nous Pavons dejä dit, frequent et avantageux.

La subdivision ä cheval engage l'ennemi supörieur en nombre
ä Pattaquer dans le rayon d'aetion des tirailleurs places ä

couvert, pour ensuite se jeter sur lui et le poursuivre aussitöt que,
surpris par ce feu inattendu et mis en desordre, il se dispose ä

faire demi-tour; tandis que les tirailleurs ä pied, remontant
rapidement ä cheval, suivent l'attaque en ordre serre.

Repetons-le, ce n'est qu'en cherchant ä surprendre son adversaire

et en menant Paffaire avec la plus grande energie que notre
cavalerie, inferieure au point de vue du nombre comme ä celui
de l'habilete des hommes et du dressage des chevaux, pourra
lutter avec succes.

Aussi la maniere dont eile clevra chercher ä s'approcher de son

point d'attaque, sans le laisser apercevoir trop tot, est-elle de la

plus grande importance; le regiment qui avance dans la direction

ä lui donnee par le commandant, devra mettre ä profit les

moindres couverts ou sinuosites du terrain qui le derobent. lui
et ses mouvements, ä l'ceil de Pennemi; son chef, en dehors de

sa troupe et d'un point qui lui permet de voir plus en avant, le

dirigera par signes ou ordres transmis, tandis que les eclaireurs
ä cheval, conduits par un sous-officier habile, constatent la prati-
cabilite du sol, mettent le front ä l'abri de loute surprise, et que
des patrouilles couvrent ses flancs.

La formation adoptee par le regiment sera donc necessairement
celle qui lui permettra le mieux de couvrir son mouvement en

avant; la plus favorable sera donc generalement la ligne de

colonnes ou la colonne par pelotons.
Le chef de regimenl expedie ä quelques cents metres en avant

un officier bien monte, habile et decide, avec trois hommes

comme patrouille de combat, pour chercher un objectif d'attaque
et faire savoir, au moment voulu, la presence d'un ennemi ä

eviter ou ä attaquer; cet officier doit connaitre exaetement la

zone oü se meut le regiment afin de pouvoir faire son rapport ä

temps. Le chef de regiment agit alors, autant que faire se peut,
non seulement d'apres le rapport ä lui transmis, mais aussi

d'apres une reconnaissance rapide qu'il fait lui-meme et du point
d'attaque et de la Situation.

II ne devra jamais oublier un seul instant que toute son activite
tactique n'a de valeur et d'importance qu'autant qu'elle concourt
directement au but de la direction generale du combat, qu'il ne
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doit donc pas s'engager dans des entreprises aventureuses qui
pourraient le detourner de sa täche ou le rendre incapable de

remplir la mission principale ä lui imposöe par le divisionnaire
et dont celui-ci attend le resultat.

VII. Instruction.

Pour autant que les considerations exposees ci-dessus sur
l'emploi tactique de notre cavalerie sont justes, voici les buts
divers que nous devons nous proposer d'atteindre dans son
instruction.

Hommes et chevaux devront d'abord etre habituös ä parcourir
toute espece de terrains et ä en surmonter les obstacles, et l'on
s'efforcera de convaincre nos cavaliers qu'ils renconlreront bien

peu de difficultes de ce genre dont ils ne puissent triompher,
soit directement, soit en les tournant.

On formera aussi la troupe progressivement ä un trot de

marche aisö et prolongö. Dans les övolutions on apportera une
attention toute particuliere: au retablissement rapide de Pordre
serre et de la profondeur primitive de la colonne, lorsque celui-lä
a öte rompu ensuite du passage d'un terrain difficile et que cette
derniere a du s'allonger; ä la rapidite des mises en ligne en

avant; ä la promptitude avec laquelle la troupe doit se rallier
derriere son chef dans chaque formation ou Situation, ä celle
avec laquelle eile doit mettre pied ä terre pour le combat ä

l'arme ä feu et remonter ä cheval, ainsi qu'ä l'exöcution de

manoeuvres ordinaires sur un simple signe du chef.
On cherchera, dans l'instruction, ä donner ä la troupe un vrai

gout du service de campagne et ä enseigner ä nos cavaliers ä faire
leurs rapports avec simplicite et exactitude.

Point n'est besoin en effet de les fatiguer dans les ecoles, en

exigeant d'eux qu'ils apprennent pour ainsi dire par cceur les

divers chapitres du service des avant-postes ou de sürete en

marche, ni de leur faire considerer comme de haute imporiance
de reciter, d'apres un ordre logique et pedantesque, ce qu'ils ont
ä communiquer.

Non; ce que Peclaireur ou la sentinelle a seulement ä savoir,
et bien savoir, c'est que derriere lui se trouvent des corps
entiers dont la vie et la sürete dependent de son bon sens et de son
attention.

Nos hommes doivent connaitre ä fond ces services et le reste

etre laisse ä leur intelligence.
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Ils faut qu'ils sachent sur quoi leur attention doit se porler, ce

qui doit particulierement Pallirer, comment ils ont ä se comporter
dans un village, dans un bois, vis-ä-vis d'un pont detruit, ou ä la

premiere apparence de l'ennemi, etc., etc.; de plus bien
comprendre qu'ils ne doivent faire rapport que lorsqu'ils sont sürs
d'avoir bien vu, et annoncer seulement ce qu'ils ont vu, en n'i-
gnorant pas que le plus petit detail sur l'ennemi a son imporiance

et que leur chef doit etre mis au courant de tout ce qu'ils
ont observe et entendu.

N'exigeons d'eux dans des services si courts aucune forme
particuliere pour leurs rapports, n'allons pas prötendre ä une corec-
tion qui ne ferait que les embarrasser, et tächons seulement
d'obtenir qu'ils s'expriment avec facilite et assurance; tout ce

qui resterait d'obscur dans leurs rapports pourra elre eclairci

par des questions.
A l'ecole l'instructeur etudiera avec les recrues dans la salle

de theorie, au moyen d'une esquisse sur la planche noire, les

differenles positions dans lesquelles ils pourraient se trouver et
leurs devoirs divers; puis il se rendra avec eux ä cheval sur le
terrain et lä, plagant deux d'entre eux comme eclaireurs et les ins-
truisant et les questionnant tour ä tour ainsi que leurs camarades

sur ce qu'ils auraient ä faire en chaque point dans un cas donne,
il s'assurera qu'ils ont bien compris et les amenera ainsi ä agir
toujours ä propos, en supposant des situations et des cas inattendus.

Ce qui est surtout ä desirer chez nos officiers et sous-officiers,
c'est cette confiance en soi-meme, celte initiative pleine d'entrain,
cette habilete, cette hardiesse ä cheval qui, jointes ä la rapiditö
de decision, creent chez le soldat la confiance en ses chefs.

Que les commandants et instrueteurs y reflöchissent et soient
bien convaincus qu'il vaut mieux savoir passer sur des fautes de

peu d'importance sans les relever que d'ebranler la confiance de

la troupe en faisant de nos officiers de cavalerie des hommes

trop pröoccupös des fautes qu'ils pourraient commettre et,
partant, toujours indecis.

Avant tout, les superieurs doivent chercher ä developper ä un
haut degre chez les officiers le goüt de l'öquitation ; non pas
celui, voulons-nous dire, d'une haute öcole de manege (ä laquelle,
reconnaissons-le avec respect, il nous est interdit de penser, vu
le peu de duröe de nos cours), mais celui de l'öquitation de

campagne, qui a bien, eile aussi, ses difficultes et quelquefois ses

dangers.
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II faut la pratiquer dans notre cavalerie, non pas seulement
parce que partout c'est ä l'officier ä donner l'exemple, mais, et
tout particulierement, parce qu'elle concourt puissamment ä

developper chez lui les qualites qui lui sont indispensables.
Pouvoir peser une decision et la prendre dans un mouvement

rapide, appröcier de sang-froid un obstacle et les dangers qu'il
presente et les surmonter, sont des aptitudes sans lesquelles il n'y
a pas d'officier de cavalerie accompli.

Nos officiers doivent encore etre spöcialement exerces ä juger
d'un terrain au point de vue topographique et tactique pour etre
en etat d'en tirer parti de toutes manieres, de ne pas s'y perdre
et de savoir toujours s'y retrouver.

Le service de chef de patrouille doit leur etre parfaitement
connu.

Si quelques exercices, d'une nature formelle, suffisent pour le
service de sürete en marche d'un rögiment, l'etablissement d'un
bivouac ou Ie placement d'avant-postes dans une halte, on ne
pourra jamais par contre employer trop de lemps ä etudier les
missions dont peut etre chargee une patrouille d'officiers, et celles-
ci seront donnöes de teile sorte que si, pendant leur execution (ce

que l'instrucleur aura prövu), quelque incident inattendu sur-
vient et force ä les modifier, on puisse juger, par la maniere dont
l'officier aura agi, de son intelligence el de son aptitude ä envi-
sager de pareilles situations et ä s'en tirer. C'est dans ces cas
surtout que nos officiers trouveront l'occasion de montrer qu'ils
savent profiter d'un terrain et, en döpildes difficultes qu'il offre,
arriver rapidement ä leur but.

Ce que nous venons de dire ne diminue en rien du reste la
necessite de former nos premiers lieutenants dans nos ecoles au
service de sürete en marche d'un regiment, avec envoi de

patrouilles en avant, aux mesures de sürete ä prendre dans les

haltes, et ä la conduite de la troupe sur tout terrain, avec exercices

de combat.

Le surmenage des chevaux de cavalerie en Suisse.1

Lorsque Pon se reporte ä quelque vingt ans en arriere et qu'on
voit ce qu'est devenue la lourde cavalerie d'autrefois on est force
de convenir qu'il s'est fait un immense progres. Les cavaliers

' Tout eu inserant avec plaisir cet article, qui renferme des renseignements
et des apercus d'un haut interet, nous devons en laisser ä l'auteur, sur son
offre d'ailleurs, toute la responsabilite. Red.


	La tâche de notre cavalerie suisse

